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G8/P0UCE

Apres le G8, d'imperieux besoins de reformes
En confrontant notre pays ä un evenement dont les caracteristiques et les dimensions etaient nouvelle'

pour lui, le sommet d'Evian a mis en lumiere les faiblesses de notre Systeme de securite. Le G8 a vec^-

II est des lors indispensable d'en tirer les enseignements.

Col Pierre Aepli

Plusieurs grilles d'analyse
peuvent etre utilisees pour evaluer

les resultats de l'operation.
L'optimiste qui proclame que,
finalement, tout s'est bien passe

et que les evenements de

Geneve ne doivent pas occulter
le fait que les missions ä la

charge de la Suisse ont ete

remplies ä satisfaction. La
pessimiste qui souligne que les

difficultes rencontrees dans la

preparation et la conduite des

Operations ont clairement montre

nos limites dans la maitrise
de tels problemes.

Ma grille d'analyse s'articule
autour des contradictions mises
en evidence ä differents
niveaux. Celles-ci montrent que
notre Systeme, confronte ä une
Situation exceptionnelle, fait
entendre des craquements in-
quietants. II s'agit donc, comme

pour un costume devenu
trop etroit, de le retoucher pour
qu'il puisse encore servir. Je

chercherai ä identifier les
contradictions les plus importantes
et les consequences qu'elles
entrainent pour esquisser
ensuite quelques pistes de
refiexions.

De quelques
contradictions

Au plan general, relevons, et
cela ne concerne bien entendu

I

i
Le president Bush ä Geneve.

pas seulement la Suisse, que les

spheres de responsabilite'
politique ne recouvrent plus celles
des problemes, d'oü l'impression

d'impuissance que peuvent
ressentir les responsables face
ä ceux-ci et 1'imperieuse necessite

de les aborder dans des

espaces plus larges, par le biais
de collaborations avec d'autres
parties.

En Suisse, la preparation et
la conduite des Operations ont
mis en evidence nos contradictions

internes. Elles peuvent
etre synthetisees comme suit:
la Confederation dispose de

moyens mais manque d'autori-
te; la coUaboration intercanto-
nale est indispensable mais eile

ne s'inscrit pas dans des struc
tures organiques de conduite e

de contröle politique et opera'

tionnel; les cantons sont souverains

mais ils manquent des fo1'

ces süffisantes pour maitrise'
des evenements extraordinaires-

Par ailleurs, la politique de

securite, voulue et proclame
comme devant former un toU'*

reste fragmentee et souffre d

la dispersion des moyens et de

competences entre les niveau

politiques et operationnels. L'oi'g'1

nisation, les missions et 'e'

moyens de l'armee et des ft»

ces de police notamment f
sont plus toujours adaptes aü

risques et aux menaces actuel*'
les problemes de securite inte

rieure ont pris le pas sur cen

de securite exterieure.

Contradictions aussi entre ce

taines formes de manifestati0
et les philosophies policieres
judiciaires. Sur le terrain, '

affrontements entre casseurs
forces de l'ordre ont m0lltf
des lacunes dans la preparat'0
et l'engagement de celles'
face aux developpements de

violence et de la contestati0

li-
urbaines. II faut souligner e»

lement les limitations d'une
gislation. marquee par le tra

matisme de l'affaire des tici> "

et une conception «rousseaU

te» de la societe qui nuise°

une recherche de renseig11^
ments efficace et ä l'app'1
tion de sanctions dissuasives-
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Contradictions enfin ressortis-
aM aux relations des autorites

tlVec les responsables des alter-
n°ndialistes; ceux-ci ne peu-
ent representer, au mieux, que

a Partie pacifique des manifes-
ants. Or, une minorite souvent
*°lente, se prevaudra des ac-
0rds conclus pour her les
lattis de la police sans, bien en-
ndu, les respecter elle-meme.

Quelles sont les
*°nsequences
de cet etat de fait?

uans le domaine de la con-
Ulte, la multiplicite des cen-
es de decision et la large de-
ntralisation des competences
u|tiplient les organismes de
Ordination, ce qui entraine

ne collectivisation du proces-
ls decisionnaire qui pese ä la
ls sur son rythme et sur sa

LaPacite ä trancher.

le
Le Potentiel de contlit entre

Parties concernees est
v.dr|d, leur susceptibilite etant

^e ä l'encontre de tout ce

em -
cons'derent comme un

k
Pietement sur leur territoire.

d,ans ce cadre, les questions
crgent ont ete particuliere-

f.etlt sensibles; les sources de
"ancement etant multiples,

affrontements entre les ac-
lrs ont ete nombreux ä pro-

LeS de la repartition des frais.

k aspects financiers des pro-
danmes ont alors eu parfois ten-
'nce ä prendre le pas sur

^'-

K3
::-.--¦¦

<*
POii"

d'autres, objeetivement plus
importants.

En ce qui concerne l'architecture

meme de notre Systeme,
le manque d'organismes de

conduite et de contröle
politique et operationnel a ete mis
en evidence. La mise en place
d'un etat-major de planification

intercantonal et celle d'une
delegation politique des trois
cantons principalement concernes

ont certes ete benefiques,
comme l'ont ete les rencontres
entre les representants
politiques des cantons et de la

Confederation; il n'en reste pas
moins qu'il s'agissait de

mesures ad hoc, qui ne permettaient

pas de surmonter toutes
les contradictions inherentes ä

la multitude des instances deci-
sionnaires.

Dans le domaine des moyens,
l'atomisation des polices, les

equipements et les doctrines par¬

fois differents ont rendu difficiles

la mobilisation de forces
süffisantes et leur conduite. Les
evenements ont aussi montre
que les doctrines d'intervention,
tres statiques, ä l'encontre de

manifestants violents et tres
mobiles ne sont plus adaptees. La
duree du sommet d'Evian ayant
ete courte, les problemes de
releve ne se sont heureusement

pas poses. Ils auraient ete aigus.

Quelles reformes
envisager?

Les experiences faites lors de
la preparation et de la conduite
ont mis en lumiere un certain
nombre de faiblesses dans
differents domaines, politiques et
operationnels. Le moment
parait donc propice pour refiechir
aux reformes ä entreprendre ou
pour reactiver celles proposees
par les projets «USIS» et
«POLIZEI XXI»1.

lS>> est un projet conduit par la Confederation et associant les cantons. qui a pour but de reexaminer notre
eine de secunte et de proposer des reformes. «POLIZEI XXI» est im projet mene par la Conference des direc-

Ici Police cantonaux et la Conference des commandants des polices cantonales. II a pour objet de developper
n<

° la°oration des polices ä l'echelon intercantonal en y regroupant des activites pour lesquelles les cantons
°m Plus la taille critique i1 necessaire.

<MsN
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A mon sens. la seule facon
de proceder. la plus difficile
aussi, est de considerer le
probleme dans son ensemble puis
de le parcelliser. pour que chaque

reforme particuliere s'ins-
crive dans le cadre general de

la reforme globale. Dire cela.
c'est affirmer qu'il est necessaire,

entre autres, de redefinir
reellement la politique de securite,

amenager l'architecture du

Systeme, repenser la repartition
des täches et des competences.
reevaluer les doctrines et
proceder ä differentes modifications

legislatives.

Les difficultes liees au
changement dependent etroitement
de leurs impacts. Si la modification

recherchee concerne un

Processus technique. son
aeeeptation est beaucoup plus
facile que si eile necessite des

modifications de comportements.

Si eile affecte les
valeurs. sa mise en oeuvre est
particulierement difficile.

La complexite des problemes
souleves dans le contexte qui
nous occupe tient. non seulement

au nombre des acteurs
impliques. mais surtout au fait
que les reformes ä operer
touchent tous les niveaux. La
politique de securite et 1'architecture

du systeme concernent les
valeurs: les adaptations legislatives

et les processus de decision

ressortissent aux comportements

et les questions de

doctrine et d'equipement relevent

du domaine technique.
Quelques conditions doivent
imperativement etre remplies
pour assurer le succes d'une
teile demarche.

¦ La premiere tient ä la

creation d'un sentiment d'ur¬

gence quant aux mesures ä

prendre. Les evenements du
G8 y contribuent, mais leur
impact va rapidement diminuer. II
faut donc agir vite.

¦ La seconde est de degager
les ressources necessaires ä la
conduite des Operations. Ces

dernieres impliquant les cantons

et la Confederation, seule

une Task Force et un financement

communs me paraissent
envisageables pour mener ä

bien le projet: dans cet esprit.
je suis d'avis que les projets
«USIS» et «POLIZEI XXI»
doivent etre repris et integres
dans ce cadre.

¦ La troisieme est de susciter

une ve'ritable motivation
aupres d'acteurs-cles. politiques
et operationnels. pour former le

noyau dur du projet.

¦ La quatrieme est d'obtenir

un veritable appui politique.
tant au niveau des cantons que
de la Confederation. pour sur-
monter les oppositions aux
reformes.

¦ La cinquieme est de definir

un calendrier realiste.

Quel systeme
concevoir?

L'organisation de la securite
d'un pays ne saurait aller ä

l'encontre de son genie propre.
Au cours de mes annees ä la
tete de la police cantonale
vaudoise. j'ai eu l'occasion de

pouvoir m'en convaincre en
etudiant notamment. sur place,
les mesures de securite prises ä

l'occasion des Jeux olympiques

de Calgary. d'Albertville
et d'Atlanta. Trois pays. trois
modes differents adaptes aux
moyens des organisateurs et aux
caracteristiques de ces Etats.

Les Canadiens. ne disposafl1

pas de forces tres nombreuses-

avaient concu un Systeme d'efl'

gagement de leurs effectifs gr11'

due selon les evenements. le;

degres de risques et les pe'

riodes. Ils geraient ainsi leurs

dispositifs de facon tres ration'
nelle. Les Francais. richemen1

dotes en compagnies cle CRS eI

de gendarmes mobiles. pol1'

vaient sanetuariser la region d6

facon permanente pendant tonte

la duree des jeux. Les force5

ä disposition des Americain5

provenaient de differentes souf

ces: ville (City Police), Etat &

Georgie (State Police. SheX

Dpt, Garde nationale). ^a'
shington (armee reguliere. FB*-

Secret Service, etc.). Le proble'

me etait de les coordonne1-

toutes etant specialisees dan^

une fonction et tres jalouses
leur independance.

fr

Que peut-on en tirer
pour nos refiexions?

Des Canadiens. le syste-i^

d'engagement gradue et fle*
ble. II peut nous aider ä conce

voir les processus d'entrai0
entre les cantons et la cre'ati0

d'une force de reserve. de'cen

tralisee mais mobilisable **

profit de teile ou teile partie d

Systeme. Des Francais. n°

pouvons nous inspirer de '

clarte de la chaine de decis*0'

qui repose sur l'individualts
tion des responsabilites et n

sur leur collectivisation. "
Americains. paradoxaleffle°'
c'est cle ne pas les imiter. Le

,- • „et ef
systeme de coordination e^
effet paralysant. puisqu'il n ;
aucun responsable claire*11

^
identifie. celui-ci etant de'sig

selon le cas ä traiter. La 1°

deur de ce mode de taire

RMSN ,m
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^airement ressortie lors de
attentat du Centenial Park oü

ja fallu plusieurs heures pour
erminer qui devait prendre

ett main cet evenement.

"our tenir compte de la
strUcture federaliste de notre
Pays et des caracteristiques de

inquance qui s'exerce ä
la del
¦tterents niveaux geographi-

iües et de complexite, le syste-
ie global ä mettre en place
0lt maintenir un equilibre en-
re ce qui doit etre centralise et

ce lui doit rester decentralise.

,--e but2 peut etre atteint en
dlsant tout d'abord reposer le
ysteme sur cinq principes:

* Organisation des delega-
5 pour que les decisions

JJ "ssent etre prises par l'orga-
e competent selon le cas ä
aiter, le plus pres du lieu oü
'es deploieront leurs effets.

ce qui' Coherence entre
centralise et ce qui est de-

"etltraliSe.

^ • Harmonisation des pro-" ssus et des doctrines, des
yens de transmission et in-

tormatiques.

¦ Gestion souple des effec-
s par la mise en place d'une

^serve envisageable au profit
"ne partie faisant face ä des

" enenients extraordinaires.
-^PProche partenariale des

r°Wemes ä resoudre.

>n
architecture du systeme,

;cfUlte> qui se decline en trois

ed geographiques: la Con-
eration, les cantons, le niveau

Jeercantonal dote de structures
conduite et cle contröle poli-

que et operationnel.

1

Pendant le G8: des gendarmes suisses epuises..

Cette structure, en eliminant
de nombreuses redondances entre

les acteurs, permettrait, non
seulement une meilleure gestion
des moyens, mais encore de

reduire les couts globaux.

Ce systeme, congu surtout

pour faire face aux problemes
de securite interieure serait
naturellement integre dans le
Systeme de securite global, dont
les autres composants, armee,
diplomatie, etc. constitueraient
des rouages essentiels.

Conclusion

Les faiblesses identifiees ä

l'occasion de la preparation et
de la conduite des dispositifs
G8 ne sont pas nouvelles, puis-
qu'elles resultent de la diver-
gence croissante entre l'evolution

de l'environnement
geostrategique, economique et
social d'une part, et notre Systeme

institutionnel d'autre part.
Si des reformes importantes
ont dejä ete lancees, pensons ä

«ARMEE XXI» en phase de

On w„-"eveloppement de ces idees a paru dans la Revue militaire suisse N" 9 de septembre 1999.
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realisation, ä «USIS» et
«POLIZEI XXI», demeures au Stade

de projets ä l'heure actuelle,
une constatation s'impose d'o-
res et dejä: des reformes de
fond ne peuvent pas se faire
sans que certains interets soient
touches et des valeurs, considerees

parfois comme consub-
stantielles ä la Suisse, remises
en question. La refonte du
Systeme de securite interieure ne

pourra pas, en particulier, faire
1'impasse sur un reamenage-
ment du federalisme. Mais ne
vaut-il pas mieux, plutöt que
cle se crisper sur une defense
etroite des principes, reinventer

ce federalisme, notamment en
lui donnant une dimension in-
tercantonale forte, qui redonne-
rait aux cantons un poids qu'ils
ont perdu dans certains
domaines et en feraient des
partenaires responsables et solides
de la Confederation.

Une deuxieme constatation
s'impose alors: le probleme
etant global, il ne saurait etre
question d'opposer dans la
reflexion et la mise en place cantons

et Confederation. Ceux-ci
doivent coUaborer etroitement.

Enfin, securite interieure et
securite exterieure sont liees;

de cela decoule que les röle5

des differents acteurs, leurs re-

lations et leurs moyens doiven1

etre definis dans le cadre d'un6

politique de securite globale.

Si les evenements du son1'

met d'Evian contribuaient a

alimenter la reflexion et pou'
vaient conduire ä la realisation
de reformes fecondes clans le

domaine de la securite, la SulS'

se aurait tire grand profit de ^
participation au G8.

P.A*
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Pendant le G8, ä l'aeroport de Cointrin.
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